
 

 

 Axe 
stratégique 5 

Parcours santé mentale  

  

Objectif 
stratégique 

Faire de la formation un levier pour la qualité, l’organisation et la pertinence des prises en charge 

  

FICHE –
ACTION 5.8 

Organiser des stages croisés (social, médico-social, sanitaire) entre les différents acteurs 

 

Objectif 

opérationnel 

Améliorer l’interconnaissance entre les professionnels et les différents services 

Contexte  Besoins et attentes des acteurs du territoire sur une meilleure connaissance réciproque des 
professionnels, missions et services de chacun 

Coordination des prises en charge et travail en réseau tout en décloisonnant les pratiques 

Description 

de l’action 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Formation action sur 3 thématiques : « Souffrance psychique et précarité » ; « Psychiatrie infanto-
juvénile et coordination territoriale » et « Géronto-psychiatrie » 
 
Organisation par la DDARS de 3 modules consécutifs (sur 12 jours): 
-Module 1 : journée d’échanges sur la thématique et organisation pratique des stages croisés 
-Module 2 : Stages croisés de 5 jours pour chacun des binômes (5 jours aller /5 jours retour) 
-Module 3 : Journée d’évaluation des stages croisés et retour d’expériences par binômes 
 

Pilotes de l’action Partenaire(s) à mobiliser/Associés 

DD ARS 82  CH Montauban/CHIC Moissac : 
Secteurs de psychiatrie adulte, inter secteur, 
Psychiatrie infanto juvénile, Géronto psychiatrie, 
UHCD psychiatrie 
ESMS publics spécifiques (CSAPA, CAARUD) 
Acteurs sociaux, médico-sociaux, éducatifs, PJJ 

Public visé 

Professionnels du social, éducatif, judiciaire 
et  médico-social et sanitaire (psychiatrie, 
urgences) 

Eléments 

facilitateurs 

Mise en place des stages croisés sur le 82 depuis 2007 
Tissu partenarial suffisant pour disposer d’un turnover de professionnels à former dans chacune 
des structures impliquées dans les stages croisés 

Freins Organisation des équipes en interne pour le temps de la formation-action 
 
 

Calendrier Au moins 1 session de chaque thématique sur la durée du CLS 2019-2022 

Modalités de 

suivi  

Indicateur(s) de processus 

Nombre de session/an/thématique 
Nombre de participants à la formation-action (sur les 3 modules) 
Type de structures 
Qualité des professionnels 
 
 



Indicateur(s) de résultats 

 Modalités et forme de partenariat à l’issue de la formation-action 
Elaboration d’outils de liaison 

Financements Financements mobilisables  

 


